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Articles L54 à L70 du Code Electoral

Articles L54 à L70 du Code Électoral

Le déroulement des opérations de vote est régit par les
Articles L54 à L70 du Code Électoral. Voici les 4 articles qui concernent le vote blanc.

Nous souhaitons apporter des modifications à ce code électoral, comme vous pouvez le constater au travers de
notre Proposition de Loi.

Article L56

« En cas de deuxième tour de scrutin, il y est procédé le dimanche suivant le premier tour »

Article L58

 « Dans chaque salle de scrutin les candidats ou les mandataires de chaque liste peuvent faire déposer des
bulletins de vote sur une table préparée à cet effet par les soins du maire.

Cet article n’est pas applicable dans les bureaux de vote dotés d’une machine à voter »

Article L65

 « Dès la clôture du scrutin, il est procédé au dénombrement des émargements. Ensuite, le dépouillement se
déroule de la manière suivante : l’urne est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce nombre est plus
grand ou moindre que celui des émargements, il en est fait mention au procès-verbal. Le bureau désigne parmi
les électeurs présents un certain nombre de scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels se divisent par tables de
quatre au moins. Si plusieurs candidats ou plusieurs listes sont en présence, il leur est permis de désigner
respectivement les scrutateurs, lesquels doivent être répartis également autant que possible par chaque table de
dépouillement. Le nombre de tables ne peut être supérieur au nombre d’isoloirs. 

Les enveloppes contenant les bulletins sont regroupées par paquet de 100. Ces paquets sont introduits dans des
enveloppes spécialement réservées à cet effet. Dès l’introduction d’un paquet de 100 bulletins, l’enveloppe est
cachetée et y sont apposées les signatures du président du bureau de vote et d’au moins deux assesseurs
représentant, sauf liste ou candidat unique, des listes ou des candidats différents. 

A chaque table, l’un des scrutateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié à un autre
scrutateur ; celui-ci le lit à haute voix ; les noms portés sur les bulletins sont relevés par deux scrutateurs au
moins sur des listes préparées à cet effet. Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est nul quand les
bulletins portent des listes et des noms différents. Les bulletins multiples ne comptent que pour un seul quand ils
désignent la même liste ou le même candidat. 

Dans les bureaux de vote dotés d’une machine à voter, le président, à la fin des opérations de vote, rend visibles
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les compteurs totalisant les suffrages obtenus par chaque liste ou chaque candidat ainsi que les votes blancs, de
manière à en permettre la lecture par les membres du bureau, les délégués des candidats et les électeurs
présents. Le président donne lecture à haute voix des résultats qui sont aussitôt enregistrés »

Article L66

« Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait
connaître, les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, les
bulletins écrits sur papier de couleur, les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de
reconnaissance, les bulletins ou enveloppes portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers
n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement. 

Mais ils sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes non réglementaires et contresignés par les
membres du bureau. 

Chacun de ces bulletins annexés doit porter mention des causes de l’annexion. 

Si l’annexion n’a pas été faite, cette circonstance n’entraîne l’annulation des opérations qu’autant qu’il est
établi qu’elle a eu pour but et pour conséquence de porter atteinte à la sincérité du scrutin »
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